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Peinture du bungalow 6/12 ans 
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2016 aura été une année 
riche en travaux tout en 
poursuivant l'assainissement 
des finances 
 

C’est entourée de la quasi-
totalité de son conseil muni-
cipal, devant un parterre 
composé de nombreux élus 
(parmi lesquels notamment 
le député Pierre Ribeaud, la 
sénatrice Éliane Giraud ou 
encore le maire de Barraux et 
conseiller départemental 
Christophe Engrand) que le 
maire de la commune Mar-
tine Venturini-Cochet a pré-
senté ses vœux à la popula-
tion, samedi soir à la salle 
polyvalente. 
 

Avant de parler projets, 
l’édile est revenue sur une 
année 2016 marquée par les 
différents attentats qui ont 
touché la France et le reste 
de l’Europe. 
 

Concernant la commune, 
Mme Venturini-Cochet a te-
nu à rappeler la ligne de con-
duite décidée par l’actuelle 
majorité à savoir l’écoute et 
le travail, avant de revenir 
quelques instants sur l’épi-
sode marquant de 2016 à 
Chapareillan : l’éboulement 
du Mont Granier. 
 

L’édile s’est voulue rassu-
rante quant aux mesures 
prises suite à cet événement 
comme notamment l’instal-
lation de capteurs pour 
suivre l’évolution du phéno-
mène géologique. 
1 100 000 euros de subven-
tions obtenues pour la réali-
sation de la microcentrale 
 

Mais 2016 a également été 
celle de la poursuite des tra-
vaux engagés malgré une 
baisse des dotations de l’État 
de l’ordre de 92 000 €. 
 

«… Notre action est con-
trainte par un contexte fi-
nancier dont nous avons hé-

rité d’une part et d’un autre 
contexte qui s’impose à nous, 
celui d’une baisse toujours 
importante de nos sub-
ventions… Malgré tout cette 
action est forgée par l’écoute 
et du travail. Elle sera guidée 
par une attitude, s’adapter », 
a dit l’élue. Rappelant par ail-
leurs que depuis 2014 et l’ar-
rivée aux affaires de l’actuelle 
majorité, le capital de la 
dette a été réduit de 350 000 
€. La commune continue 
cependant d’investir avec 
notamment pour l’année 
écoulée des terrains de ten-
nis refaits, des murs de 
l’église renforcés de même 
que le réseau d’eau potable 
montée de la ville… ou en-
core, et ce sera assurément 
l’un des projets phares de 
cette mandature, la réalisa-
tion de la microcentrale. 
 

Ce projet, né il y a 27 ans, se-
ra mis en service dès cette 
année 2017. Autant de réali-
sations qui ont fait de 2016 
une année riche à Chapareil-
lan tout comme le rappela le 
maire, « en s’adaptant, c’est-
à-dire en agissant avec cou-
rage et inventivité en trou-
vant les ressources 
nécessaires ». 

Patrick Desay 

Les élus rejettent l'idée de voir la com-
pétence PLU transférée à l'intercommu-
nalité 
 
Après des vœux à la population marqués par la 
volonté de la municipalité de poursuivre le travail 
entrepris depuis près de 3 ans, dans le domaine de 
l’assainissement des finances et des travaux 
notamment, c’est un conseil municipal tourné vers 
ces mêmes objectifs qui s’est tenu jeudi soir. 
En premier lieu, afin de ne pas bloquer les différents 
chantiers entrepris ça et là sur la commune et 
notamment celui de la microcentrale, le maire 

Martine Venturini-Cochet informait l’assemblée de 
sa décision d’avoir recours à un prêt-relais de 
trésorerie au sein de différents organismes en 
attendant le versement des subventions attribuées 
par l’Agence de l’eau et l’Europe. 
 

Une ouverture de crédits 
 
Toujours concernant les finances, c’est par la suite 
Nathalie Estory, adjointe aux Finances, qui détaillait 
l’ouverture de crédits en investissement décidée par 
les élus, comme le prévoit la loi et donc dans ses 
règles, en attendant le prochain vote du budget 
primitif. Cette ouverture de crédits permettra 
notamment la révision du Plan local d’urbanisme 
(70 000 €) ou encore les travaux du chemin 
piétonnier de la RD 1090 (76 800 €). Autant 
d’investissements pour le bien-être des habitants 
mais aussi leur sécurité. 
Passé le dossier finances, c’est celui de la 
Communauté de communes du Grésivaudan et de 
ses éventuelles futures prises de compétences qui 
s’invitait dans le débat avec notamment la 
compétence du PLU (Plan local d’urbanisme). 

 

Transfert de compétences au Grésivaudan 
 
Très vite au cours de la présentation du dossier, 
Mme Venturini-Cochet rappela que la commune 
s’est déjà prononcée, lors d’un conseil municipal, 
contre ce transfert de compétences. Elle invita 
fortement les élus à revoter dans le même sens. 
«… Un article de la loi Alur prévoit le transfert de la 
compétence PLU à l’intercommunalité sauf si 25 % 
des communes concernées s’y opposent au moins 3 
mois avant. C’est ce que je vous demande de faire 
aujourd’hui car je pense que les villageois devraient 
pouvoir décider eux-mêmes de l’avenir de leur 
commune » a-t-elle expliqué. 
Daniel Bosa, conseiller de la minorité, a justifié son 
abstention sur ce dossier par le fait que ce dernier 
aurait mérité un débat. Selon lui plusieurs points 
sont négatifs, d’autres en revanche sont positifs. 
Le conseil municipal, suivant le maire, s’est 
prononcé contre ce transfert de la compétence PLU 
à l’intercommunalité (moins trois abstentions) 

 
Patrick Desay 

Après avoir dressé le bilan de 
l’année écoulée, Martine 
Venturini-Cochet a parlé des 
projets à venir et notamment 
de ceux de cette année 2017. 
 
Ainsi, une nouvelle halte-
garderie verra le jour. Cons-
truite et financée par la 
Communauté de communes 
du Grésivaudan, évitant ainsi 
à la commune d’avoir re-
cours à l’emprunt, cette 
structure sera ouverte cinq 
jours par semaine et les 
effectifs passeront de 12 à 14 
places avec également le 
maintien du RAM au sein 
même de la structure. 
 
Mais 2017 sera aussi pour les 
Chapareillanais l’année de la 

révision du Plan local 
d’urbanisme (PLU), une dé-
marche lourde et coûteuse 
comme le précisa l’édile, 
mais aussi celle de la sécurité 
avec de nouveaux travaux 
entrepris ou encore celle de 
la réalisation de l’agrandisse-
ment de la caserne des pom-
piers. 
 
« Voilà dix ans que les sa-
peurs-pompiers attendaient 
la concrétisation d’une pro-
messe, la rénovation et 
l’agrandissement de la ca-
serne, je leur avais dit pen-
dant la campagne électorale 
que je les aiderai à l’obtenir, 
c’est chose faite… » a souli-
gné le maire. 
L’emploi et l’économie ne 

devraient pas être oublié 
puisqu’un centre commercial 
ouvrira ses portes en avril 
avec la création de 15 à 20 
emplois sans oublier la re-
conduction, pour la troisième 
année consécutive, du forum 
de l’emploi en partenariat 
avec Pôle emploi. 
 
Autant de mesures, d’actions 
voulues par la municipalité 
afin de redonner confiance 
en l’avenir aux villageois. 
Enfin, Mme Venturini-Cochet 
termina son allocution en sa-
luant l’investissement de 
l’ensemble des élus mais 
aussi du personnel commu-
nal. 

C’est entourée de son conseil municipal et devant une très nombreuse assistance que la maire a 
présenté ses vœux à la population  
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13 février 2017 

LA MICROCENTRALE HYDROÉLECTRIQUE 

Stage roller à l’accueil de loisirs 

Les échos du Granier  
changent de look 

Au TAP, on s’amuse ! 

Instaurée en 2006, la Dé-
marche citoyenne, si elle 
devait se conclure dans la 
commune, se concrétise-
rait par une charte signée 
entre le préfet, le com-
mandant de la gendarme-
rie et le maire. 
Chaque référent s’engage-
ra quant à lui à signer une 
charte d’où l’importance 
de bien définir le rôle de 
chacun. 
Le rôle de la municipalité 
et du maire, Martine Ven-
turini-Cochet, sera de con-
tinuer à œuvrer au respect 
du bon ordre, de la sûreté, 
de la sécurité… Tout en 
étant un pivot politique de 
prévention de la délin-
quance. 
Pour le référent de quar-
tier, son rôle sera axé sur 
trois points bien distincts. 
En premier lieu, la sensibi-
lisation aux phénomènes 
de délinquance, puis 

l’adoption des actes élé-
mentaires de prévention et 
enfin le signalement aux 
forces de l’ordre des faits 
d’incivilité, des démar-
cheurs suspects… 
« C’est pourquoi il est im-
portant de rappeler que ce 
système tient sur trois en-
tités, à savoir la gendarme-
rie, la mairie et les habi-
tants » a précisé le major 
Pillet tout en rappelant à 
l’adresse des habitants « ce 
plan ne marchera que sur 
votre désir de participer 
car ceci doit rester une dé-
marche volontaire. 
 
N’oublions pas que la sécu-
rité c’est l’affaire de tous. » 
Le gendarme a conclu en 
précisant que le choix des 
volontaires sera effectué 
en collaboration avec la 
municipalité et plus préci-
sément le maire. 

Pour l'équipe municipale, la 
sécurité des habitants est une 
priorité. Elle a la volonté de 
tout mettre en œuvre au côté 
de la gendarmerie pour 
limiter les risques de cam-
briolages. Le maire, Martine 
Venturini-Cochet, l’a ainsi 
sollicitée. Le major Pillet et 
l'adjudant Sondag se sont 
proposés pour venir informer 
la population des moyens qui 
pouvaient être mis en place, 
ensemble, dans chaque 
quartier, pour accroître la 
sécurité, dans le cadre du 
dispositif “Participation 
citoyenne”. 
 

« Nous constatons un certain 
nombre de cambriolages, pas 
énormément, mais suffi-
samment pour s'en préoccu-
per. Ceux-ci se déroulent 
principalement dans la jour-

née et cela même si nous es-
sayons de contrôler ce fléau. 
La volonté de chacun est de 
mettre en place un partena-
riat entre la gendarmerie, la 
mairie et la population afin 
d'adopter une attitude vigi-
lante et solidaire » expliqua le 
major Pillet. 
Des référents pas des déla-
teurs 
 

Le but est de proposer aux 
habitants de devenir acteur 
de leur sécurité à travers une 
démarche participative et so-
lidaire. Il s’agit notamment de 
les associer à la protection de 
leur environnement, de les 
encourager à adopter une 
attitude vigilante et solidaire. 
« Le but, est de trouver des 
volontaires pour être 
référents de quartier. Ceux-ci 
informeraient les forces de 

l'ordre de tout fait particulier 
inhabituel qui se passerait 
dans leur quartier. Mais 
attention, faire de la délation 
ne fera pas partie de ce pro-
cessus, cela ne nous intéresse 
pas et ce dispositif n'a pas 
non plus vocation à se 
substituer aux forces de 
l'ordre » poursuivit le major 
Pillet. 
 

Cette initiative de la munici-
palité a été unanimement sa-
luée par les nombreux Cha-
pareillanais présents. 

 

Patrick Desay 
 
Si vous souhaitez participer à 
cette démarche, vous pouvez 
contacter la gendarmerie de 
Pontcharra au 04 76. 97 60 
74 ou cob.pontcharra@ 
gendarmerie.interieur.gouv.fr 

Le major Pillet et l’adjudant Sondag ont expliqué aux chapareillanaiscomment participer au 
dispositif «  Participation citoyenne » 



Un autre dossier phare du 
conseil municipal a émergé : 
la vente des communaux. 
Après avoir fixé le prix des 
terrains non bâtis lors du pré-
cédent conseil municipal, la 
maire Martine Venturini-
Cochet a proposé aux élus de 
fixer le tarif des terrains bâtis 
à 0,10 € le m². 
Proposition qui a été approu-
vée à l’unanimité 
Cette délibération a été suivie 
de la nomination d’un nou-
veau représentant de la com-
mune au Parc naturel régional 
de Chartreuse. Suite à la dé-
mission de Michel Burgat, 

Martine Venturini-Cochet a 
demandé de procéder à 
l’élection d’un nouveau titu-
laire. Deux conseillers munici-
paux faisant acte de candida-
ture - à savoir Raynald Pas-
quier et Fabrice Blumet - c’est 
ce dernier qui a été élu. 
Ensuite, les élus se sont pen-
chés sur le Forum de l’em-
ploi : pour la 3e année consé-
cutive, la municipalité, en par-
tenariat avec Pôle Emploi 
Pontcharra et Montmélian or-
ganisera le Forum mardi 21 
mars de 9 h 30 à 12 h 30 à la 
salle polyvalente. 
Malika Manceau, conseillère 

municipale, a présenté par ail-
leurs la convention que le 
maire signera avec ces deux 
entités. 
Enfin, le relais Dauphinois a 
été étudié par le conseil : 
après plusieurs années de 
doutes, la maire Martine Ven-
turini-Cochet a annoncé aux 
élus la prochaine signature de 
l’acte de vente du Relais. 
Les travaux d’aménagement 
de ce qui sera à nouveau un 
lieu de vie à travers notam-
ment un restaurant devraient 
débuter fin mai ou début juin. 

À un peu moins d’un mois du 
vote du budget 2017, c’est un 
conseil municipal assez serein 
qui s’est tenu jeudi soir. 
 

Modification due au Gre-
nelle et à la loi Alur 
 
Des désaccords sur le fond mais 
pas sur la forme à l’image de la 
présentation faite par Roland 
Socquet-Clerc, adjoint à l’urba-
nisme, de la délibération sur la 
future révision du Plan local 
d’urbanisme. Un PLU approuvé 
le 18 février 2008 et qui, malgré 
certaines modifications effec-
tuées en 2009 et 2016, arrive 
aujourd’hui à son terme du fait 
notamment, comme l’a précisé 
l’élu, « d’un contexte qui a évo-
lué notamment à travers le Gre-
nelle de l’environnement et la 
loi Alur ». 
Tant et si bien qu’aujourd’hui, la 
municipalité a décidé, à travers 
cette révision du PLU, d’intégrer 
ces changements en assurant un 
maintien et un développement 
des activités agricoles, mais aus-
si en améliorant les espaces pu-
bliques, le cadre de vie des habi-
tants en diversifiant l’offre de lo-
gements… Ou encore en dyna-
misant le centre-bourg tout en 
réfléchissant à la circulation et 
aux déplacements doux. 
Autant de sujets qui feront l’ob-
jet de concertations avec les ha-
bitants lors des trois réunions 
publiques prévues par la munici-
palité, ainsi qu’à l’occasion des 

ateliers participatifs avec les 
Chapareillanais et les élus de la 
minorité. 
 

Ouverture de crédits  
en investissement  
de 3 000 euros 
 
Ces élus, par la voix de Daniel 
Bosa, ont souligné la qualité des 
objectifs fixés dans cette révi-
sion du PLU, tout en regrettant 
de ne pas y être associés. Ce à 
quoi a répondu la maire Martine 
Venturini-Cochet : « Vous y se-
rez ; aujourd’hui nous ne faisons 
que lancer la procédure ». 
Malgré tout, les élus de la mino-
rité ont voté contre cette délibé-
ration sur la révision du PLU, qui 
a toutefois été approuvée par 
l’ensemble des élus de la majori-
té. 
Quant à l’autre gros dossier à 
l’ordre du jour, il s’agissait de 
l’ouverture de crédits en inves-
tissement sur le budget de l’eau 
et assainissement. Ce dernier 
n’a pas constitué un sujet de dé-
bat, même si la minorité s’est 
abstenue lors du vote, après 
que Nathalie Estory, adjointe 
aux finances, a rappelé que 
cette ouverture de crédits est 
plafonnée à 25 % du dernier 
budget voté. Ce dernier était 
d’un montant de 1 778 495 € 
hors taxes. 
Mme Estory a par ailleurs pro-
posé une ouverture de crédits 
de 3 000 €. 

Patrick Desay 

12 mars 2017 

En France, le Plan local d’urbanisme 
(PLU) est le principal document de 
planification de l’urbanisme au niveau 
communal ou intercommunal. Il rem-
place le Plan d’occupation des sols de-
puis la loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain du 13 dé-
cembre 2000. 
 

Sur la commune, le dernier PLU a été 
approuvé le 18 février 2008 avant 
deux modifications en date du 30 sep-
tembre 2011 et du 12 mai 2016 d’où 
cette volonté de la municipalité mais 
aussi cette obligation à travers les 
nouvelles dispositions liées au Gre-
nelle de l’environnement et à la loi Al-
lur de procéder à une révision de ce 
document d’urbanisme. 
 

Le coup d’envoi de ce long travail a 
été donné jeudi soir à la salle polyva-
lente au cours d’une réunion de pré-
sentation des différents axes et autres 
démarches qui seront abordés durant 
plus de deux ans. 
Un document qui engage l’avenir de la 
commune 
 

Aux côtés du maire, Martine Venturini
-Cochet, Roland Socquet-Clerc, adjoint 

à l’urbanisme, Fabrice Blumet, adjoint 
à la montagne et Lola Bernard Brunel, 
du cabinet d’urbanisme Atelier 2, ont 
ainsi tour à tour exposé les grandes 
lignes de cette révision du PLU après 
toutefois que l’édile est rappelée que 
« la volonté de la municipalité est de 
défendre l’intérêt collectif et c’est 
pourquoi cette révision du PLU, qui 
engage l’avenir de la commune pour 
10 à 12 ans, se fera en étroite 
collaboration avec les villageois ». 
 

Puis Mme Bernard Brunel a rappelé le 
rôle du PLU qui est de définir la régle-
mentation des sols, d’évaluer les be-
soins de demain, de prévoir et de pla-
nifier le développement du territoire 
sur 12 ans tout en s’adaptant au cadre 
législatif moderne que sont donc le 
Grenelle de l’environnement, la loi 
Allur mais aussi le décret du 28 mai 
2015 relatif à la modernisation du 
contenu du PLU. Soit autant de con-
traintes mais aussi de bienfaits pour la 
commune et la préservation de son 
territoire avec des objectifs clairs et 
précis (voir ci-contre). 

Patrick Desay 

31 mars 2017 

Après avoir exposé les grandes lignes de ce 
que va être la révision du PLU, c’est à Roland 
Socquet-Clerc, adjoint à l’urbanisme, que 
revint la tâche de préciser les objectifs de ce 
nouveau PLU qui va petit à petit se dessiner 
sur la commune. 
 
En premier lieu : la préservation du patrimoine 
naturel remarquable, la valorisation de la 
viticulture, le maintien du rythme 
démographique, la diversification des offres de 
logement, la dynamisation du centre bourg, le 
tout sans oublier de mener une réflexion 
prospective sur le secteur de la salle polyva-
lente et des écoles, mais aussi de préserver la 
qualité architecturale et urbaine ou de 
permettre le développement des services, 
notamment en direction des personnes âgées. 
Trois ateliers participatifs 
 
Autant de bases de travail qui seront abordées 

lors des trois ateliers participatifs proposés 
aux Chapareillanais les 13 avril (“Vivre à 
Chapareillan”), le 11 mai (“Comment allier 
développement urbain et développement 
durable à Chapareillan ?”) et le 7 septembre 
(“Des constats au projet : Chapareillan à 
l’horizon 2030”). Puis viendra donc le temps 
de regrouper tout ceci et de présenter ce 
travail aux habitants lors de deux prochaines 
réunions publiques. 
 
Ce travail devra également être conforme aux 
exigences du Parc naturel de Chartreuse, au 
Plan de préventions des risques naturels et 
être compatible avec le Scot (Schéma de 
cohérence territoriale) de la région 
grenobloise. 
 
En conclusion, un long et dur travail qui se 
fera, comme le précisa à nouveau Mme 
Bernard Brunel, avec l’implication des 

habitants, c’est en tout cas la volonté qui est 
affichée par les élus. 

Patrick Desay 
 

 
Ce sont une centaine de personne qui ont 

assisté à cette réunion publique  

31 mars 2017 

Parallèlement à ce Forum de 
l’emploi et de la formation, et 
comme les années précé-
dentes, une conférence cette 
fois-ci sur le thème “Le numé-
rique et la recherche d’em-
ploi” était organisée mardi en 
fin de matinée. 
« À la suite du succès des con-
férences sur la formation pro-
posées lors des deux pre-
mières éditions de ce forum, 
les demandeurs d’emploi ont 
souhaité de nouveau voir ce 
type d’initiatives renouvelées, 
ce à quoi nous avons immé-
diatement répondu par l’affir-

mative », souligne Martine 
Venturini-Cochet. Ainsi, du-
rant plus de 30 minutes, cette 
conférence, dispensée par 
Isabelle Limorté et Emma-
nuelle Dupond, toutes deux 
de Pôle emploi Pontcharra, a 
pu permettre à la cinquan-
taine de personnes présentes 
de découvrir ou de se fa-
miliariser un peu plus aux 
atouts du numérique devenus 
de plus en plus important 
dans la recherche d’emploi. « 
Que ce soit Facebook, 
Linkedin, Viadeo, pour ne citer 
qu’eux, tous ces réseaux 

sociaux sont aujourd’hui im-
portants voire primordiaux. À 
travers eux, vous ne touchez 
pas seulement une personne 
dans votre quête d’emploi 
mais des dizaines », explique 
notamment Isabelle Limorté. 
Un outil supplémentaire dans 
cette recherche toujours fasti-
dieuse de l’emploi qui, au-
jourd’hui plus que jamais, est 
devenu nécessaire même si 
certains employeurs pour-
raient se servir de ces réseaux 
sociaux pour entrer dans la vie 
privée des personnes mais là 
est un autre débat. P.D 

23 mars 2017 
Mis sur pied en 2015 par la 
municipalité, le Forum de 
l’emploi et de la formation 
a connu mardi matin sa 
troisième édition et force 
est de constater que ce dur 
fléau qu’est le chômage est 
malheureusement toujours 
bien présent. 
 

Un forum plus fluide mais 
toujours aussi visité et ap-
précié des demandeurs 
d’emploi 
 

En effet, tout au long de 
cette matinée, au détour 
des différents stands de 
professionnels, les files 
d’attente étaient encore 
bien longues et en disaient 
ainsi long sur la difficulté 
des chômeurs à trouver un 
emploi même si la baisse 
du nombre de demandeurs 
d’emploi a été quelque peu 

significative sur un an. « 
Entre le 1er mars 2016 et le 
1er mars de cette année, le 
nombre de demandeurs 
d’emploi de classe A a di-
minué de près de 4 % sur le 
secteur de Pontcharra », 
explique Nathalie Jeanton, 
directrice de l’agence Pôle 
emploi de Pontcharra. Pour 
autant et comme l’a rappe-
lé Malika Manceau, conseil-
lère municipale et respon-
sable de ce Forum de l’em-
ploi et de la formation aux 
côtés de Nathalie Estory, 
adjointe, « la visite de ce fo-
rum par les personnes en 
recherche d’emploi a certes 
été plus fluide mais la par-
ticipation, elle, a été qua-
siment aussi forte que les 
années précédentes. Ceci 
démontre bien l’impor-
tance de ce genre de ren-
contres entre profession-

nels et demandeurs d’em-
ploi ». Et aussi bien le dé-
puté Pierre Ribeaud que le 
maire de Pontcharra, Chris-
tophe Borg, ne s’y sont pas 
trompés. Ils sont venus en 
compagnie de la maire de 
la commune, Martine Ven-
turini-Cochet, afin de saluer 
cette belle initiative des 
élus locaux à laquelle il con-
vient d’associer les an-
tennes Pôle emploi de 
Pontcharra et de Montmé-
lian. Ils ont aussi salué la 
démarche des nombreuses 
entreprises et autres struc-
tures présentes afin de re-
mettre en quelque sorte le 
pied à l’étrier du monde du 
travail de personnes en 
quête de solutions dans ce 
domaine mais aussi dans 
celui de la formation (lire ci
-dessous). 

Patrick Desay 

Une cinquantaine de personnes ont assisté 
à cette conférence sur le numérique et la 

recherche d’emploi 

Les élus présents, ici, Martine Venturini-Cochet, 
Christophe Borg, le député Pierre Ribeaud, Malika 

Manceau ou encore la directrice de Pôle emploi 
Pontcharra, Nathalie Jeanton.  
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La 3e édition de la chasse aux 3 000 œufs aura lieu same-
di. En fin de matinée, c’est de nouveau au Petit bois que 
les Chapareillanais sont attendus. Dans ce cadre magni-
fique, et même si la météo s’annonce incertaine, enfants 
et parents vont ainsi pouvoir s’en donner à cœur joie avec 
comme principal but de ramasser le plus grand nombre 
d’œufs, tout en tentant de découvrir les énigmes dissémi-
nées çà et là, par les organisateurs 

Dimanche à midi, c'est 
au sein de la salle polyva-
lente transformée en un 
gigantesque saloon de 
l'Ouest américain que 
Martine Venturini - 
Cochet a accueilli les aî-
nés du village pour leur 
traditionnel repas. 
 
La maire, au côté de la-
quelle avait pris place de 
nombreux élus et béné-
voles du Centre commu-
nal d’action sociale, leur 
a rendu hommage avec 
des mots simples : « Ce 
repas est chaque année 
un temps fort de la vie 
municipale. Il marque le 
respect de la part des 
élus, des membres du 
CCAS, envers vous tous 
ici présents mais aussi 
aussi envers ceux qui 

malheureusement, pour 
diverses raisons, n'ont 
pu se joindre à nous … 
Vos histoires, mises bout 
à bout, constituent la 
mémoire de notre com-
mune » a-t-elle dit. 
 
Avant le repas, un petit 
présent était remis aux 
doyens de la salle : Mme 
Gottardo et M. Rouet. 
 
Dès lors, la fête prenait 
place, réunissant 
quelque 130 personnes 
dans une ambiance à la 
fois conviviale et ami-
cale. 
 
Et jusqu'en début de soi-
rée, on a ri, dansé et ont 
s’est amusé. 

 
Patrick Desay 

11 avril 2017 

Au cours de cette journée, Mme Gottardo et M. Rouet, les doyens, ont été mis à l’honneur 

13 avril 2017 

Au cours de son allocution, Monsieur 
Deveney a salué la très belle coopération 
de la municipalité, par le biais du maire 

Martine Venturini-Cochet, dans 
l’élaboration de ce projet.  

C’est dans une partie des 
anciens locaux de la socié-
té Tyco Electronics que 
vient d’ouvrir un In-
termarché Contact. 
 

D’une surface de 1 000 m² 
avec en projet un futur 
drive, ce magasin réunit 
également une station-
service, une laverie ou en-
core un distributeur à bil-
lets. Il se veut, comme 
l’ont rappelé lundi soir, 
lors de son inauguration, 
Monsieur Jaillet, repré-
sentant du groupement 
des Mousquetaires, puis 
Monsieur Deveney, pro-
priétaire de l’établisse-
ment, « celui des prix bas, 
de la proximité avec en 
son sein de nombreux 
produits de producteurs 
locaux ». 

Monsieur Jaillet a éga-
lement rappelé l’atta-
chement de l’enseigne 
aux tissus socio-
économiques, tout en 
souhaitant « apporter le 
mieux-être au plus grand 
nombre ». 
 

Puis Monsieur Deveney, 
aux côtés duquel avaient 
pris place le maire Mar-
tine Venturini-Cochet 
mais aussi le maire de 
Barraux et conseiller dé-
partemental Christophe 
Engrand ou encore le 
maire de Pontcharra 
Christophe Borg, a salué 
devant un parterre de 
nombreux collaborateurs 
et fournisseurs la con-
fiance de la municipalité 
et plus particulièrement 
du maire face à ce projet. 

« Nous avons pu mettre 
sur pied un projet qui va 
créer 15 emplois au sein 
d’un cadre magnifique. » 
 

Enfin, pour clore cette 
inauguration, Martine 
Venturini-Cochet a rap-
pelé combien ce type de 
commerces est important 
pour une commune. « À 
travers votre magasin 
c’est la dynamique com-
merciale du village qui est 
renforcée et j’en suis, tout 
comme mon conseil mu-
nicipal, très heureuse. Je 
terminerai en saluant le 
volontarisme et la con-
fiance en l’avenir de Mon-
sieur et Madame Deveney 
à travers ce projet ». 

 
Patrick Desay 

Nathalie Estory, à gauche, a présenté un budget de prudence et de bon sens 

Convention  
avec le Grésivaudan 
 

La maire Martine Venturini-
Cochet a rappelé que la Com-
munauté de communes du 
Grésivaudan va désormais 
avoir la compétence pour les 
différentes Zones d’activités 
économiques du territoire et 
notamment pour celle de 
Longifan. 
 

Malgré tout, la commune 
continuera d’avoir pour mis-
sion l’entretien des voiries et 
espaces verts tout en factu-
rant ces services à l’inter-
communalité. 
 

D’où la présentation par 
l’élue d’une convention entre 
la commune et le Grésivau-
dan. Le conseil municipal a 
autorisé à l’unanimité le 
maire à signer cette conven-
tion. 
 

Demande  
de subvention au Sedi 

 
Alain Bertrand, adjoint aux 
Travaux, a présenté une de-
mande de subvention auprès 
du Syndicat des énergies du 
département de l’Isère edi 
concernant les travaux de 
l’éclairage public sur la RD 
1090. Une demande approu-
vée à l’unanimité. 
 

Motion de soutien 
 

Mme Venturini-Cochet a in-
formé le conseil municipal de 
la fermeture programmée du 
Centre des finances pu-
bliques Grenoble - 
Grésivaudan et propose de 
signer une motion de soutien 
contre cette fermeture. « A 
travers cette motion de sou-
tien, la municipalité dénonce 
un nouveau pas dans la des-
truction des services 
publics.» 
 

Cette motion a été approu-
vée à l’unanimité 

La préparation du budget est 
un exercice difficle en raison 
notamment d’un contexte fi-
nancier marqué par des res-
trictions budgétaires. 
 
300 000 € de dotations de 
l’Etat perdus entre 2014 et 
2017 
 
Dans une ambiance tout à 
fait sereine (chose rare dans 
la commune pour être signa-
lée), au conseil municipal 
jeudi soir, l’adjointe aux fi-
nances, Nathalie Estory s’en 
est plutôt bien sortie. Tout 
d’abord l’élue a présenté les 
différents comptes adminis-
tratifs 2016 régissant la com-
mune, l’eau et l’assainisse-
ment, la ZA de Longifan et la 
Microcentrale. 
Les comptes administratifs 
ont ainsi été approuvés 
même si l’opposition s’abs-
tenait à l’exception de celui 
de la microcentrale. 
« Comme vous pouvez le 
constater, le budget que 
nous avions voté l’année 
dernière était sincère et les 
comptes de gestion dressés 
par le percepteur du Touvet 
sont en tous points iden-
tiques avec nos comptes ad-
ministratifs », a précisé Na-
thalie Estory. 
 

Aucune augmentation des 
impôts locaux 
 

Est venu alors le moment 
tant attendu de la présen-
tation du budget primitif 
2017. Au préalable, le maire, 
Martine Venturini-Cochet, a 
souligné la volonté de la ma-
jorité municipale d’être au 
plus près de ses administrés 

en n’augmentant pas les 
différentes taxes d’im-
position locales. 
Une bonne nouvelle pour les 
chapareillanais alors que le 
contexte demeure toujours 
délicat puisque comme l’a 
dit Mme Estory, « en 3 ans 
ce sont plus de 300 000 € de 
recettes que la commune a 
perdu. C’est pourquoi nous 
avons souhaité mettre sur 
pied un budget de prudence 
et de bon sens. L’objectif est 
de refaire une trésorerie 
avant et par la suite utiliser 
cet argent pour l’intérêt des 
chapareillanais » a poursuivi 
l’adjointe aux finances. 
 
Cette année sera à nouveau 
une année de travaux con-
cernant la jeunesse, la voirie 
ou encore la pousuite de la 
mise en accessibilité des bâ-
timents communaux. Autant 
d’investissements qui se fe-
ront sans avoir recours à 
l’emprunt, donc sans aggra-
ver une dette qui petit à pe-
tit tend à s’estomper. 
Les autres budgets annexes 
ne présentant pas de parti-
cularités précises, ils ont été 
adoptés à l’unanimité, l’op-
position s’abstenant, sauf 
pour ceux de la microcen-
trale et de la ZA de Longifan 
où elle votait pour. 
Les budgets de la ZA de Lon-
gifan ainsi que ceux de l’eau 
et de l’assainissement sont 
les derniers votés par la 
commune puisque ce sont 
deux compétences reprises 
par la communauté de com-
munes du Grésivaudan. 
 

Patrick Desay 

9 avril 2017 

L’INFO EN + 
CHIFFRES-CLÉ 
 

Budget primitif :  
Fonctionnement :  
2 892 465 € 
Investissement :  
1 054 806,09 € 
 

Budget eau et assainissement : 
Exploitation :  
390 500 € 
Investissement :  
793 023,18 € 
 

Budget ZA de Longifan :  
Fonctionnement :  
417 880,18 € 
Investissement :  
455 000 € 
 

Budget Microcentrale :  
Fonctionnement :  
172 590 ,96 € 
Investissement :  
784 822,89 € 
 

Taux d’imposition : 
Taxe d’habitation : 9,88 % 
Taxe foncière bâtie : 21,32 % 
Taxe foncière non bâtie : 74,99 % 



C’est un magnifique so-
leil, contrastant avec le 
temps maussade de ces 
derniers jours, qui sa-
medi en milieu de mati-
née a accueilli les 
membres du Tennis club 
de Chapareillan, pour 
l’inauguration officielle 
de leurs deux terrains. 
 

Mais avant cette inau-
guration officielle, des 
animations pour petits 
grands, confirmés ou dé-
butants étaient pro-
posées, dans une am-
biance conviviale, chère 
aux responsables du TCC. 
130 licenciés au club de 
tennis 
 

Puis un peu avant midi, 
aux côtés du maire Mar-
tine Venturini-Cochet et 
de nombreux élus, la pré-
sidente du club, Fanny 
Odent, a remercié ceux 
qui ont contribué à la ré-
novation de ces deux ter-
rains aujourd’hui flam-
bant neufs : « C’est un 
plaisir de penser que ces 
nouveaux terrains sont 
un clin d’œil à celles et 
ceux, à cette bande 
d’amis qui, il y a 30 ans 
déjà, donnaient nais-
sance à notre club». 
Un choix qui, indique le 
maire, « s’est montré 
comme une évidence 
pour un club qui est au-

jourd’hui la plus grande 
association sportive de la 
commune, avec quelque 
130 licenciés dont 80 en-
fants. Quand je vois le ré-
sultat je me dis que cela 
valait la peine car cette 
rénovation va permettre 
au club de conserver son 
agrément pour l’accueil 
des compétitions et des 
tournois de la fédéra-
tion». 
 

L’élue a aussi rappelé 
l’importance du sport et 
notamment du tennis 
avec ses valeurs. 
 

Ella a aussi salué l’impli-
cation d’Alain Bertrand, 
adjoint aux travaux, 
d’Eric Bouvet, respon-
sables des services tech-
niques, mais aussi les 
membres du club dans ce 
dossier. 
 

Les coûts de ces travaux 
s’élèvent à 47 713 € HT 
dont 38 406 € HT à la 
charge de la commune. 
 

Et, « grâce à cet inves-
tissement, nous concré-
tisons notre souhait de 
maintenir la pratique du 
tennis à Chapareillan et 
nous encourageons une 
vie associative active » 
conclut la maire. 

 
Patrick Desay 

8 mai 2017 

Avec l’arrivée de technologies 
toujours plus performantes, 
la municipalité a décidé en ce 
début d’année de développer 
ses moyens de communica-
tion à destination de la popu-
lation. 
 
La parole aux forces vives de 
la commune 
 
C’est ainsi qu’au mois de jan-
vier, le bulletin municipal “Les 
Echos du Granier” est apparu 
sous une nouvelle forme, plus 
claire et plus nette. 
 
Avec une part importante 
laissée aux commerçants et 
artisans du village mais aussi 
aux associations locales, ce 
bulletin se veut ainsi être ce-

lui des Chapareillanais dans 
leur ensemble. Parallèlement, 
depuis près d’un an déjà, 
l’élaboration d’un nouveau 
site internet qui a récemment 
vu le jour, était à l’étude. Là 
encore, plus attractif que le 
précédent, ce site sera évolu-
tif au gré et besoins de cha-
cun. 
 
Un site internet plus clair et 
plus lisible 
 
« La commune mène d’ores 
et déjà diverses réflexions sur 
la création de nouvelles ru-
briques. C’est pourquoi au-
jourd’hui, nous invitons l’en-
semble des habitants à con-
sulter ce site et à nous don-
ner leur avis, afin que nous 

soyons le plus clair possible 
dans la communication que 
nous voulons mettre en place 
avec nos administrés », ex-
plique le maire de la com-
mune Martine Venturini-
Cochet. 
 
À ses côtés sur ce projet : Va-
lérie Seyssel, conseillère mu-
nicipale déléguée à la com-
munication, mais aussi Sébas-
tien Rivet du service commu-
nication. L’élue, comme l’en-
semble de la majorité munici-
pale, souhaite ainsi dévelop-
per au mieux la communica-
tion au sein du village afin 
que chacun se retrouve dans 
la vie de ce dernier. 

 
Patrick Desay 

Depuis quelques jours, la commune possède  
un nouveau site internet 

La présidente du TCC Fanny Odent (à droite) a salué l’implication de la 
municipalité et de l’ensemble du club dans ce dossier.  

Le public était présent en très grand nombre pour cette inauguration.  

Dans la matinée, plusieurs animations ont été proposées aux enfants.  

Les courts ont été totalement remis à neuf.  

15 mai 2017 

Après quatre jours de fête, les manèges de la 
vogue annuelle se sont tus lundi soir. Et mal-
gré une météo particulièrement capricieuse, 
cette fête communale a de nouveau été un 
succès, démontrant l’attachement des Chapa-
reillanais pour ces animations. Et comme tou-
jours petits et grands s’en sont donné à cœur 
joie sur les différents manèges présents sur la 
place de la Mairie. Comme toujours, les che-
nilles, les auto tamponneuses et les diffé-
rentes pêches aux canards ont été les plus pri-
sés même si les manèges à sensations et 
autres stands de tir ont su tirer leur épingle 
du jeu. 

De nombreux Chapareilla-
nais étaient rassemblés au-
tour des élus du village, des 
sapeurs-pompiers, des 
porte-drapeaux des comi-
tés de Chapareillan et de 
Barraux de la Fnaca, des 
enfants de l’école publique, 
devant le monument aux 

morts. 
 
Les écoliers, à travers des 
textes de Jean Ferrat ou 
Jean-Jacques Goldman ont 
retracé la souffrance de 
combattants qui se 
battaient pour une France 
libre. Puis le maire Martine 

Venturini-Cochet a donné 
lecture du message du Se-
crétaire d’État aux Anciens 
combattants et à la Mé-
moire. Après une Sonnerie 
aux morts émouvante, 
l’hymne national a résonné 
comme un rappel aux va-
leurs de la République. 

Au cours de la cérémonie 

9 mai 2017 

Samedi soir, dans le cadre de la programmation Les Allées 
chantent et son tour d’Isère en 80 concerts, les solistes des 
Musiciens du Louvre, Heide Sibley et Vérène Westphal ont 
littéralement emmenées le très nombreux public dans un 
voyage fascinant à travers les siècles. Le concert était donné 
dans l’église de Bellecombe. Les responsables de l’association 
paroissiale Saint-Blaise, en partenariat avec la municipalité, 
avaient souhaité mettre sur pied ce concert. Au fil du ré-
pertoire de Marcello, Haendel, Bréva, Beethoven, Paganini ou 
Ravel, les deux musiciennes ont démontré toute la beauté du 
violon et du violoncelle. 

16 mai 2017 
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Vivre par les mots à tra-
vers les mots, c’est ce ma-
gnifique voyage dans l’his-
toire de notre culture qui, 
vendredi soir, a été pro-
posé par Marc Fénery. 
 

Depuis 30 ans ce confé-
rencier annécien enseigne 
le symbolisme de l’alpha-
bet, un travail qu’il effec-
tue avec une trentaine de 
langues différentes. Et, 
très vite, les nombreux 
Chapareillanais présents à 
cette soirée, parmi les-
quels la maire Martine 
Venturini-Cochet et de 
nombreux élus, allaient 
être pris dans cet engre-
nage qui définit l’origine 
des mots, l’étymologie. « 
Notre système d’éduca-
tion n’est pas du tout 

adapté au bonheur des in-
dividus c’est pourquoi 
mon travail consiste à 
faire partager les outils 
qui sont à portée de 
mains », expliquera en 
préambule celui qui, pen-
dant plus de 2 h 30, allait 
rappeler à son auditoire 
qu’une consonne struc-
ture les mots alors qu’une 
voyelle est une lettre in-
terchangeable qui oriente 
les consonnes. 
Écouter les sons 
 

Avec humour, Marc Féne-
ry parla des dérives de la 
société, des manipula-
tions que l’on nous fait su-
bir à travers les mots. « Le 
français est une langue in-
croyable d’où l’impor-
tance d’écouter les sons… 

Aujourd’hui seulement 3 
lois nous régissent, la loi 
de l’amour, la loi de la vie, 
la loi de la création… » a 
poursuivi Marc Fénery 
tout en précisant que « 
parler avec le bon mot, 
c’est le respect de l’objet 
» ou encore « pour pou-
voir assumer les choses, il 
faut les savoir ». 
 

Avec des jeux de mots et 
un humour certes parfois 
décalé, Marc Fénery a ain-
si su transporter son audi-
toire dans l’univers des 
mots tout en rappelant 
pour conclure que « le 
français n’est pas une 
langue sacrée mais il ex-
plique tout ».              

 Patrick Desay 

14 mai 2017 

De nombreuses personnes ont assisté à la conférence 
portant sur l’étymologie. ... l'importance d'utiliser le bon mot 

pour respecter l'autre  

Le maire Martine Venturini-cochet a présenté le dossier relatif à la communautarisation de la station des 7 
Laux avant que René Portay (à droite) ne présente celui des subventions aux associations  

21 mai 2017 

Jeudi soir, le conseil mu-
nicipal a été en grande 
partie consacré aux fi-
nances publiques. Mais 
avant cela, le maire Mar-
tine Venturini-Cochet a 
présenté aux élus le dos-
sier de communautarisa-
tion de la station des 7 
Laux. Après avoir exposé 
les caractéristiques de la 
station, la composition 
du domaine, l’élue a rap-
pelé que les trois der-
nières saisons ont généré 
456 000 journées de ski 
par saison tout en préci-
sant qu’à travers cette 
communautarisation la 
CCPG souhaite aider ces 
stations. Le maire termi-
nant son exposé en souli-
gnant l’acte solidaire de 
cette démarche alors. Da-
niel Bosa, élu de la mino-
rité, s’interrogeait sur la 

politique d’accueil des fa-
milles dans les stations. 
Le conseil municipal a ap-
prouvé cette communau-
tarisation. 
 
Dès lors, les deux points 
principaux et sensibles de 
ce conseil municipal al-
laient être abordés. René 
Portay, conseiller munici-
pal à la Vie associative, 
présentait les subven-
tions allouées aux asso-
ciations pour l’année à 
venir. L’élu a précisé que 
« l’enveloppe budgétaire 
allouée est de 26 800 € et 
que le calcul d’attribution 
reste identique à celui de 
l’année passée tout 
comme la subvention de 
base toujours égale à 200 
€. Si la minorité dans son 
ensemble s’abstenait sur 
ce vote des subventions 

aux associations, la majo-
rité votait cette déli-
bération à l’unanimité. 
Emmanuelle Gioanetti, 
adjointe à la Vie scolaire, 
a ensuite présenté aux 
élus le dossier relatif à 
l’aide financière apportée 
par la commune à l’école 
privée Bellecour. Et la en-
core, l’élue a précisé que 
la municipalité souhaite 
rester au plus proche de 
cet établissement sco-
laire en proposant une 
subvention identique à 
celle de l’année passée, à 
savoir 11 496 €. Un mon-
tant approuvé à l’unani-
mité moins une absten-
tion, celle de Daniel Bosa. 

 
Patrick Desay 

Lors du dernier conseil municipal, (voir notre édition du dimanche 21 mai) Emmanuelle Gioanetti, adjointe à la Vie scolaire, a présenté le dossier relatif à l'attribution d'une subvention 
exceptionnelle à l'école publique dans le cadre du projet classe verte. L'élue précisant qu'une grande partie du budget a été pris en charge par l'école elle-même avec une participation des familles 
et que la subvention proposée, 2 900 €, venait compléter ce budget. Le conseil municipal dans son ensemble, a approuvé cette subvention exceptionnelle. 

22 mai 2017 

Au mois de décembre dernier, la pre-
mière édition du concours des illumi-
nations voyait le jour. Dès lors, ça et là 
au détour des rues et des ruelles, la 
commune se mit à briller de mille 
feux. Et pour récompenser mais sur-
tout remercier les familles ayant con-
tribué à donner un air de gaîté au vil-
lage, une petite réception était orga-
nisée vendredi soir à la mairie. Dans 
son allocution, le maire, Martine Ven-
turini-Cochet ne cachait pas sa satis-
faction devant l’engouement qu’a sus-
cité ce concours. 
 
«… Vous avez habillé de lumières vos 
maisons, balcons, fenêtres et jardins, 
vous vous êtes investis pour que dès 
que la nuit tombe tout s’illumine de 
mille feux, c’est ce qu’on appelle la 
magie de Noël. Vous faites partie de 
ces gens qui ont compris que chacun 

avait un rôle à jouer dans l’embellisse-
ment et l’attractivité de notre village 
et pour tout ceci soyez remerciés » a 
dit l’élue. 
 
René Portay, conseiller municipal, a 
ensuite procédé à la remise des prix, 
des bons d’achat offerts par Mr Brico-
lage de Pontcharra. 
 
Les premiers prix ont été attribués à 
Hélène Couturier/Didier Mégret, An-
nick Perrichon, Catherine Poncet, Ma-
nuel Dies, sans oublier le jeune Victor 
Seyssel. 
 
Et devant le succès rencontré, le 
maire annonçait la reconduction de ce 
concours mais aussi la mise sur pied 
d’un concours des maisons fleuries 
pour cet été. 

Patrick Desay 

Onze familles ont participé à cette première édition du concours des illuminations.  

22 mai 2017 



Nouveaux stores et nouvelle cuisine  
aux bungalows 

Orages du 15 juin 2017 

Finition de la passerelle à la source des Eparres 
et pose de panneaux explicatifs 

Nouvelle fresque  
pour l’école maternelle 

8 mai 2017 

Durant les vacances sco-
laires, de nombreux enfants 
profitent des activités mises 
sur pied par l’accueil de loi-
sirs municipal. Et cet été 
2017, à nouveau, s’annonce 
riche. 
 
En effet, un beau pro-
gramme est proposé ; il 
tournera autour de l’eau, du 
funambulisme, de l’es-
calade… et de bien d’autres 
activités. Il a été concocté 
par les responsables de la 
structure municipale qui 
connaît un succès gran-
dissant. Du 11 juillet au 31 
août, du mardi au jeudi de 8 
à 18 heures, les enfants de 4 
à 12 ans, vont pouvoir s’en 
donner à cœur joie. 

Pour inscrire un enfant à 
l’accueil de loisirs municipal, 
ses parents doivent fournir 
les documents suivants : 
dossier d’inscription com-
prenant : la fiche de rensei-
gnements, les autorisations 
parentales et la fiche sani-
taire ; attestation CAF (n° al-
locataire CAF et quotient fa-
milial) ; avis d’imposition 
2016 pour les personnes 
non-allocataires CAF ; attes-
tation d’assurance en res-
ponsabilité civile. 
 
Renseignements et inscrip-
tions : accueil de loisirs au 
04 76 71 91 34 ou enfance 
jeunesse@chapareillan.fr 

Dans un peu plus d’une se-
maine, la fin de l’école sera 
effective et, pour les élèves 
de CM2, il sera tant de dire 
au revoir à quelque huit an-
nées passées tout d’abord à 
la maternelle puis à l’élé-
mentaire pour rejoindre en 
septembre prochain le col-
lège. 
54 élèves entreront dès la 
rentrée de septembre au 
collège 
 
Aussi, comme il est devenu 
de coutume maintenant sur 
la commune, une petite ré-
ception était organisée ven-
dredi soir à la mairie pour 
les 54 élèves de CM2 que 
compte Chapareillan. Aux 
côtés d’Emmanuelle Gioa-
netti, adjointe à la vie sco-
laire, ce sont aussi de nom-
breux élus qui ont tenu à 

être présents afin, tout 
d’abord, de saluer le beau 
parcours réalisé par ces 
élèves depuis leur entrée 
dans l’apprentissage du sa-
voir, puis de leur souhaiter 
bonne chance pour la suite. 
 
Et c’est à travers la remise 
d’un cadeau, un bon 
d’achat d’une valeur de 15 
euros valable dans une 
grande librairie, que la mu-
nicipalité a voulu marquer 
ce passage “chez les 
grands” qui, comme pour 
l’ensemble des élèves de 
CM2 entrant au collège, est 
un nouveau pas de franchi 
en direction de la vie active. 
Même si le chemin est en-
core long. 
 

Patrick Desay 

28 mai 2017 

Les 54 élèves impatients de recevoir leur cadeau  

17 mai 2017 

La consommation de l’eau 
courante est actuellement 
déconseillée par la mairie de 
Chapareillan aux habitants du 
bourg principal, a-t-on appris 
aujourd’hui. 
 
Contactée, le maire, Martine 
Venturini-Cochet, a expliqué 
que les habitants de 
Chapareillan inscrits au service 
d’alerte par SMS avaient été 
prévenus hier. A la suite des 
violents orages survenus 

mercredi soir, la présence de 
particules d’argiles est en effet 
importante et a dépassé le seuil 
admis dans le réseau d’eau 
potable. Selon la mairie, la 
consommation d’eau n’est pas 
dangereuse mais est donc 
déconseillée par mesure de 
précaution. De l’eau minérale 
est mise à disposition des 
habitants en mairie. Selon Mme 
Martine Venturini-Cochet, la 
situation devrait rapidement 
revenir à la normale. 
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16 juillet 2017 

15 juillet 2017 

Au milieu de ses troupes, 
face au drapeau du CIS Le 
Granier Chapareillan et 
Barraux, le lieutenant Bru-
no Rolland a reçu des 
mains du capitaine Marini 
la médaille de la reconnais-
sance de l'Union départe-
mentale des sapeurs pom-
piers de l’Isère, échelon 
Chevalier. Avant cela, le 
capitaine Marini a retracé 
en quelques mots le par-
cours de celui qui fut, il y 
plusieurs années déjà, le 
plus jeune officier de 
France. Au départ à la re-
traite de son père le major 
Jean-Louis Rolland, en 
2009, il a repris la destinée 
du centre de secours local 
avec toujours à l'esprit la 
sécurité des citoyens, mais 
aussi le fort lien qui doit 
unir au quotidien les sa-
peurs-pompiers. Le lieute-

nant Bruno Rolland a ainsi 
été honoré devant l'en-
semble des autorités pré-
sentes 

C’est un formidable spectacle 
qui s’est déroulé jeudi soir 
aux abords de la salle polyva-
lente. En cette veille de Fête 
nationale, et comme ils le 
font depuis trois ans mainte-
nant, les sapeurs-pompiers 
du CIS Le Granier Chapareil-

lan et Barraux, sous l’impul-
sion de leur chef de corps, le 
lieutenant Bruno Rolland, ont 
mis le village en fête. 
 
L’événement débutait aux 
alentours de 19 heures avec 
l’arrivée des premiers villa-

geois, avant que, peu après 
21 heures, un long cortège 
de plus d’une centaine de 
personnes ne s’élance de la 
place de la mairie en direc-
tion du lieu des festivités. La 
retraite aux flambeaux, re-
mise au goût du jour cette 

année, a rencontré un large 
succès. Et que dire du feu 
d’artifice ! Il a illuminé le ciel 
chapareillanais durant plus 
de 15 minutes. Puis, sur une 
place noire de monde et en 
présence de la maire Martine 
Venturini-Cochet, ainsi que 

de nombreux élus locaux et 
de communes voisines, le bal 
des pompiers s’est déroulé 
jusque tard dans la nuit. 

 
Patrick Desay 

C’est par une belle retraite aux flambeaux que la soirée a commencé, avant que le feu d’artifice n’illumine le ciel de Chapareillan 

Le lieutenant Bruno 
Rolland décoré par le 

capitaine Marini 

Les sapeurs-pompiers honorés aux côté des autorités 

CHAPAREILLAN 
Projection  
« Mon maître d’école » 
Documentaire. Jean-Michel 
Burel, maître d’école d’une 
classe à plusieurs niveaux 
commence sa dernière 
année scolaire avant la 
retraite… 
Dans le cadre de Cinétoiles 
en Grésivaudan, en plein air, 
à la nuit tombée. Pour votre 
confort, apportez un siège 
pliant et un vêtement 
chaud. 
Vendredi 28 juillet à 21h30. 
Au stade de foot (repli dans 
la salle polyvalente en cas 
de pluie. Mairie. 
04 76 45 22 20 

Vendredi matin, alors que sur 
les Champs Elysées le défilé 
battait son plein, une magni-
fique et émouvante cérémo-
nie citoyenne s’est déroulée 
sur la commune. 
 
Comme chaque année, la 
maire Martine Venturini-
Cochet avait convié l'en-
semble des villageois à se re-
trouver devant le monument 
aux morts afin de rappeler 
combien « le devoir de mé-
moire, le souvenir et le res-
pect de nos traditions sont le 
socle inébranlable de notre 
sentiment d'appartenance à 
notre nation.» 
 
Six sapeurs-pompiers honorés 
pour la rigueur de leur enga-
gement 
 
En présence du lieutenant 
Bruno Rolland, chef de centre 
du Granier Chapareillan et 
Barraux, du commandant Guy 
Puglisi, chef de centre de 

Pontcharra et du centre de 
secours du Haut-Grésivaudan, 
du capitaine Marini, secré-
taire de l'Union Départemen-
tale des sapeurs-pompiers de 
l’Isère (UDSP 38), ou encore 
du maire de Pontcharra Chris-
tophe Borg, de représentants 
de la gendarmerie de Pont-
charra et de nombreux spec-
tateurs, l'honneur a été rendu 
à six pompiers du CIS Le Gra-
nier Chapareillan et Barraux. 
 
En reconnaissance de la ri-
gueur de leur engagement, le 
sergent Julie Rolland, le ser-
gent-chef Patricia Mouchon, 
l'adjudant-chef Stéphane Rol-
land, l'adjudant-chef Robert 
Crisi ainsi que les sapeurs de 
1e classe Magali Billion et 
Christophe Bouilloz, ont reçu 
des mains des autorités mais 
aussi de Bernard Durand, par-
rain de la promotion, la mé-
daille d'argent de la protec-
tion civile. 
 

Une distinction honorifique 
récompensant « un engage-
ment de la fraternité qui est 
celui des pompiers», a décla-
ré Bernard Durand. « Que 
force et vigueur vous accom-
pagnent. » 
 
Quant à Martine Venturini-
Cochet, elle a également rap-
pelé l'héritage que nous a lé-
gué la République, révélé au 
travers d'un progrès social in-
contestable. «Je pense tout 
d'abord à la déclaration uni-
verselle des Droits de 
l'Homme mais aussi plus ré-
cemment au droit de vote des 
femmes, aux acquis sociaux… 
Ne laissons jamais quiconque 
remettre en cause les valeurs 
fondatrices de notre Répu-
blique. » 
 
L'hymne national a alors été 
entonné par l'ensemble des 
participants à cette cérémo-
nie citoyenne. 

Patrick Desay 

Tout au long de cet 
été, l’Accueil de loisirs 
sans hébergement 
(ALSH) ouvre ses 
portes, proposant de 
nombreuses activités 
aux enfants. 
 
Ainsi, c’est une se-
maine découverte de 
la slackline qui vient 
d’être proposée. « La 
slackline s’apparente 
quelque peu à la pra-
tique du funam-
bulisme et c’est pour-
quoi nous avons choisi 
de faire appel, comme 
bien souvent au cours 
de l’année, à l’associa-
tion Profession sports 
38 qui est basée à Ey-
bens. Grâce à ce par-

tenariat nous avons un 
éducateur diplômé 
pour ce genre d’activi-
té » explique Nadia Sa-
voye, responsable du 
Secteur enfance/
jeunesse à la com-
mune. 
 
En toute sécurité, les 
36 enfants présents à 
l’ALSH cette semaine 
ont pu s’initier à un 
sport qui demande à 
la fois de la maîtrise et 
un certain équilibre. 
 
Quant à la structure, 
elle affiche complet 
tout au long de l’été. 
 

Patrick Desay 

22 juillet 2017 

Tout au long de la semaine, les enfants ont découvert 
la slackline 



Tout au long de l’année, 
grâce à un travail de tous les 
instants, les services tech-
niques de la commune per-
mettent aux villageois de 
vivre dans un village où l’em-
bellissement est devenu, de-
puis quelques années, 
comme une marque de fa-
brique. 
 
Grâce à la volonté de l’équipe 
municipale de donner une 
belle image de Chapareillan, il 
n’y a pas un coin, un recoin 
qui, aujourd’hui, ne soit mis 
en valeur. Et en cette période 
estivale, c’est bien évidem-
ment le fleurissement qui est 
à l’honneur avec, aux quatre 
coins de la commune, de su-

perbes massifs qui viennent 
orner les différents monu-
ments ou autres bâtiments 
que compte le village. 
 
Employés communaux et villa-
geois contribuent à donner 
des couleurs à leur commune 
 
Mais si les employés commu-
naux font un travail à la fois 
remarquable et remarqué, les 
habitants eux-mêmes ne sont 
pas en reste lorsqu’il s’agit de 
donner des couleurs à leur 
commune. Ils l’ont déjà dé-
montré à l’occasion des der-
nières fêtes de fin d’année. 
Aussi, depuis plusieurs se-
maines sur les balcons et 
dans les jardins, de belles 

couleurs vives jaillissent de 
terre et illuminent encore un 
peu plus les rues et ruelles de 
la commune. 
 
Au fil du temps, Chapareillan 
est ainsi devenue un lieu où il 
fait bon se promener et sentir 
les bonnes odeurs que dé-
gage un fleurissement aujour-
d’hui salué par tous. 
 

Patrick Desay 
 

Grâce à la volonté de la 
municipalité et au travail des 

employés communaux, de 
nombreux massifs de fleurs 

ornent le village. 

11 août  2017 

29 août  2017 

28 août  2017 

31 août  2017 



5 septembre 2017 

12 septembre 2017 

6 septembre 2017 

Reprise des TAP 



23 septembre 2017 

26 septembre 2017 



1er octobre 2017 

17 octobre 2017 

1er octobre 2017 

30 octobre 2017 

29 octobre 2017 



12 septembre 2017 

1er novembre 2017 

13 novembre 2017 

13 novembre 2017 

Visite du Hameau du Père Noël  

Accueil des nouveaux habitants, le 18 novembre 2017 

10 décembre 2017 

Accueil des nouveaux habitants, le 18 décembre 2017 



9 décembre 2017 

13 décembre 2017 

18 décembre 2017 
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Deuxième étape de notre découverte de 
Chapareillan à travers la richesse de son 
patrimoine qui est liée à de formidables 
lieux de mémoire mais aussi à des sites 
pittoresques. Avec un Mont Granier veil-
lant sur les villageois, malgré par 
instants quelques coups de colère, et un 
riche vignoble, la commune se dévoile 
avec plaisir. 
 

115 ha de vignoble chapareillanais 
situés sur les coteaux 
 
Un vignoble qui s’étend sur 115 ha, 
principalement situés sur les coteaux 
avec un cépage prépondérant à hauteur 
de 85 % qui est le Jacquère produisant 
ainsi l’AOC Abymes. Sur les 15 % 
restant, on peut y trouver du Pinot, de 
la Mondeuse, du Gamay, de l’Altesse et 

de la Verdesse. Tous ces cépages étant 
travaillés par de nombreux viticulteurs. 
 

Le Chemin des Justes pour perpé-
tuer le souvenir des Justes parmi 
les nations 
 
Mais si le vignoble fait la réputation du 
village, il n’en demeure pas moins des 
lieux riches en Histoire, à commencer 
par le Chemin des Justes. 
 
Un lieu qui a ainsi été nommé afin de 
perpétuer le souvenir et les valeurs por-
tés par les Justes parmi les nations. Ces 
femmes et ces hommes qui, avec cou-
rage et bien souvent au péril de leur vie, 
ont, au cours de la Seconde Guerre 
mondiale sauvé des juifs en s’opposant 
aux persécutions antisémites nazies et à 

l’État français de Vichy. 
 
L’Usine des 100 jours destinée à la 
fabrique d’obus 
 
Autre lieu symbolique du village, l’Usine 
des 100 jours, actuellement Ateliers du 
Granier, qui fût créée en novembre 
1915 par les Établissements Bouchayer 
et Viallet afin d’y fabriquer des obus. 
C’est d’ailleurs dans cette usine 
qu’Auguste Bouchayer mettra au point 
un procédé nouveau pour évider les 
obus, un forgeage à la presse hy-
draulique. Des presses qui étaient alors 
branchées sur la conduite forcée de la 
centrale hydroélectrique du Cernon. 

 
Patrick Desay 

Réputée pour la qualité de son vignoble 
et connue également pour être 
surplombée par le mont Granier, Chapa-
reillan n'en demeure pas moins une 
commune au riche patrimoine avec des 
lieux de mémoire ou encore des sites 
pittoresques. Premier épisode d’une 
découverte en trois étapes d'une partie 
de ce patrimoine, d'une commune qui 
s'étend sur environ 300 hectares. 
 
L'ancienne gare et le tramway 
 
C'était autrefois la gare de Chapareillan, 
avec non pas un train mais un tramway, 
qui partait de la commune pour 
rejoindre Grenoble par la rive droite. 
Tramway électrique suburbain français, il 

a circulé entre 1900 et 1933, desservant 
ainsi la rive droite de la vallée jusqu'à la 
limite de la Savoie. Avec un courant four-
ni par une usine située à Lancey, donc 
sur la rive gauche, et fondé par Aristide 
Bergès, il nécessitait un transport de 
l'électricité par une ligne franchissant 
l'Isère. L'alimentation se faisait par deux 
fils aériens parallèles. En remontant la 
rue de l'Épinette, au-dessus de la 
boulangerie Berger, on peut ainsi obser-
ver une rosace où était accroché ce câble 
d'alimentation électrique. 
 
Autre monument de l'histoire du village, 
la mairie, qui, d'après la date gravée sur 
la cheminée, aurait eu 100 ans en 2012. 
 

La mairie, haut lieu de  
la République 
 
En réalité, elle fut achevée au printemps 
1913 et inaugurée le 31 août de cette 
même année. Malheureusement, un 
drame vint entacher la construction de 
ce haut lieu de la démocratie et de la 
République : la chute mortelle, le 31 
juillet 1912, d'un jeune charpentier de 16 
ans, Clément Castamagne. 
 
Mais ce ne sera pas le seul drame au sein 
de ce bâtiment public, puisque c'est dans 
ces lieux que, durant la Seconde Guerre 
mondiale, le résistant Henri-Marcel Clerc 
fut torturé. 

Patrick Desay 

1er août 2017 

La pette gare (ci-
dessus) et la mairie 
(à gauche) sont deux 
lieux d’importance 
de l’histoire du 
village. De la gare 
partait un tramway 
électrique qui 
rejoignait Grenoble. 

L’Usine des 100 jours : c’est dans cette usine qu’Auguste Bou -
chayer mettra au point un procédé nouveau pour évider les obus. 
L'Usine des 100 jours 

Dernière partie de notre découverte de 
Chapareillan à travers son patrimoine, 
même si de nombreux autres endroits 
du village restent à explorer. Aujourd’hui 
nous vous présentons deux bâtiments 
remarquables du village : le château et 
l’église de Bellecombe. 
 

Le château de Bellecombe to-
talement démantelé en 1572 
 
Il n’existe pas vraiment de date exacte 
quant à la construction du château de 
Bellecombe, la plus ancienne mention fi-
gure dans un document d’archive de 
1161, mais sa construction est certaine-
ment antérieure. Quoi qu’il en soit, le 
château de Bellecombe fut incendié en 
1330 et des vents violents ont démoli 

une partie de ce dernier. Ce n’est qu’en 
1437, puis en 1488, que des réparations 
ont été effectuées principalement sur les 
tours et murailles. D’autres réparations 
sont apportées en 1544 mais en 1572, le 
baron Gordes, sur les ordres du roi, le 
fait démanteler. Il ne reste aujourd’hui 
plus que les fondations de trois 
enceintes, une tour ronde et quelques 
monnaies anciennes retrouvées sur 
place grâce à des fouilles menées par 
des habitants de Bellecombe en 1950. 
 

L’église de Bellecombe 
 
Autre lieu remarquable, de culte cette 
fois-ci, l’église de Bellecombe. Au Moyen
-Âge il n’existait qu’une petite chapelle 
dont les dimensions faisaient environ la 
moitié de l’édifice actuel. Elle fut incen-

diée à la fin du XIIIe siècle avant que le 
dauphin ne demande des dons aux pay-
sans de Bellecombe pour sa re-
construction. Entre 1670 et 1852, de 
nombreuses restaurations et modifica-
tions sont entreprises avant que sa res-
tauration définitive ne soit célébrée par 
son baptême le 2 décembre 1852. L’en-
semble des réparations étant alors 
payées par divers dons des Pères Char-
treux, de la commune de Chapareillan, 
du curé de Bellecombe… 
 
À noter enfin que l’ensemble formé par 
les ruines du Château de Bellecombe et 
l’église de Bellecombe ont été inscrits à 
l’inventaire des sites pittoresques de 
l’Isère. 
 

Patrick Desay 

4 août 2017 

L’église de Bellecombe. Au Moyen-Âge il n’existait qu’une pe-
tite chapelle à cette place. 

6 août 2017 


